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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 2O24103'1016288

Établi le: 31/lO/2O24
Validité maximale : 3111O12O34

Wallonie

Logement certifié

Rue: Quai de Rome n":61 boîte :0101

CP :4000 Localité: Liège

Certifié comme : Appartement

Date de construction z 1974

La consommation théorique totale d'énergie primaire de ce

logement est de t6 096 kWh/an

Surface de plancher chauffé .61 mr

Consommation spécifique d'énergie primaire : .......262 kWh/mlan
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Certificateur agréé n' CERTIF-P2-01 21 1

Nom / Prénom : COUNHAYE Christian

Adresse: Bois de Mariomont

n":63
CP : 4845 Localité : Jalhay

Pays : Belgique

Je déclare que toutes les données reprises dans ce certificat sont
conformes au protocole de collecte de données relatif à la
certification PEB en vigueur en Wallonie. Version du protocole 02-

sept.-2024. Version du logiciel de calcul 4.0.5.

Digitally signed by Christian Counhaye (Signature)
Date: 2024.10.31 17:15:13 CET
Reason: PACE

Le certificat PEB fournit des informations sur la performance énergétique d'une unité PEB et indigue les mesures générales

d'améliorations qui peuvent y être apportées. ll est établi par un certificateur agréé, sur base des informations et données récoltées lors de

la visite du bàtiment.
Ce document est obligatoire en cas de vente & location. ll doit être disponible dès la mise en vente ou en location et, en cas de publicité,

cerrains de ses indicateurr (classe énergétique, consommation théorique totale, consommation spécifique d'énergie primaire) devront y

être mentionnés. Le certificat PEB doit être communiqué au candidat acquéreur ou locataire avant signature de la (onvention, qui

mentionnera cette formalité.
Pour de olus amnles informations. consultez le Guichet de l'éneroie de votre réoion ou le site oortail de l'éneroie eneroie.wallonie.be



:ÉRTFlcAT
PÊEI

Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro:. 2O241031016288

Établile: 31110/2024
Validité maximale : 31110/2034

Wallonie

Volume protégé

Le volume protégé d'un logement reprend tous les espaces du logement que l'on souhalte protéger des
déperditions thermiques que ce soit vers l'extérieur, vers le sol ou encore des espaces non chauffés (cave,
annexe, bâtiment mitoyen...). ll comprend au moins tous les locaux chauffés. Lorsqu'une paroi dispose d'un
isolant thermique, elle délimite souvent le volume protégé.

Le volume protégé est déterminé conformément au protocole de collecte des données défini par
l'Administration.

Descr$don par le ccrtlfrcateur
Le volunre protégé lrrclut tout I'appartement

Le volume protégé de ce logement est de 184 mt

Surface de plancher chauffée

ll s'agit de la somme des surfaces de plancher de chaque niveau du logement situé dans le volume protégé. Les

mesures se font en prenant les dimensions extérieures (c'est-à-dire épaisseur des murs comprise). Seules sont
comptabilisées les surfaces présentant une hauteur sous plafond de minimum 150 cm. Cette surface est utilisée
pour définir la consommation spécifique d'énergie primaire du logement (exprimée en kWh/m2.an) et les émis-
sions spécifiques de COz (exprimées en kg/m2.an).

La suÉace de ncher chauffée de ce est de 6l m2

Rapport partiel

Les installations suivantes sont communes à plusieurs logements.
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Dès lors, certaines données proviennent du rapport partiel suivant :

N'durapportpartiel:20200811018885 Validitémaximale :111O8/2O30

Adresse principale du bien :Quaide Rome 61 4000 Liège(4000)

Celui-ci a été établi par : KLEINEN Paul n' CERTIF-P1-OOO74
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 2A241031016288

Ëtabli h: 3111012024

Validité maximale : 31/lOl2O34
Wallonie

Méthode de calcul de la performance énergétique

Conditions standardisées - La performance énergétique du logement est évaluée à partir de la consommation totale en
inergie primaire. Elle est établie pour des conditions standardisées d'rrtilisation, notamment tout le volume protégé est main-
lenu à 18' C pendant la période de chauffe, jour et nuit, sur une année climatique type. Ces conditions sont appliquées à tous
es logements faisant lbbjet d'un certificat PEB. Ainsi. seules les caractéristiques techniques du logement vont influencer sa

:onsommation et non le style de vie des occupants. ll s'agit donc d'une consommation d énergie théorique en énergie primaire;
:lle permet de comparer les logements entre eux. Le résultat peut différer de la consommation réelle du logement.

Cette consommation se calcule en plenant en compte les postes suivants
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Lélectricité: une énergie qui pÈse lourd sur la performance énergétique du logement.

Pour lkWh consommé dans un logement, il faut 2,5 kwh d'énergie À l'inverse, en cas d'auto-production d'électricité (via panneaux
dans une centrale électrique. Les pertes de transformation sont photovoltarques ou coç;énération), h quantité d'énergie gagnée
doncimportantes,ellessélèventà l,skwh. est aussi multipliee p: 2,5; il s'agit alors de pertes évitées au

nineau des centrales électriques,

EXEMPLE D'UNE INsTALLATION DE CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE EXEMPLE D'UNE INSTATLANON PHOTOVOLTAIQUE

I l0 OOO kwh Panneaux photovdt{ues(onsommation finale en rhauffage

Pertes de tnmformation

(onsommation en meryie primaire

o
o I 5 00O kwh Pedes de transformation évité€s

:-l000kwh-o
- I s00 kwh

r0
I -zsookwh

25 (xn kuvh
Éronomie en énergie primairc

Actuellement, les autres énergies (gaz, mazout, bois...) ne sont pas impactées par des pertes de transformation



Descriptions et recommandations -1 -
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@ narots présentant un très bon nlveau d'lsolatlon
La performance thermique des parois est comparable aux exigences de la réglementation PEB 2014.
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Bâtiment résidentiel existant
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Évaluation de la performance énergétique

La consommation totale d'énergie primaire du logement est la somme de tous les postes repris dans le tableau ci-
dessous. En divisant ce total par la surface de plancher chauffée, la consommation spécifique d'énergie primaire,
Espec, est obtenue. C'est sur cette valeur Espec eue le label de performance du logement est donné.
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Pertes de l'lnstallation
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16 096
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Pertes de transformatlon des postes

ci-dessus consommant de l'élecûicité

Pertes de transformatlon évitées

grâce à l'autoproduction d'électricité

(onsommation annuelle d'énergie
primaire du logement

Elle est le résultat du cumul des postes d-defsus

Surface de plancher chauffée

(onsommation spéclflque d'énergie primaire du logement (Espe<)

Elle est obtenue en divisant la consommation annuelle par la surface de plancher

thaufiée.(ette valeur prmet une comparaison entrc lEements indépendamment

de leur taille.

65<tr.<rO D

Ce loçment obtient une chsæ D

0

61

m2

kWh/m2.an

La consommatlon spéciffque de ce logement est environ 1,5 fois supérieure à la consommation spéciflque maximale autorlsée
sl l'on construisait un logement neuf slmllaire à celui<ien respectant au plusJuste la réglementation PEB de 2010.

il
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Bâtiment résidentiel existant
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Établi le: 31/1012024
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Preuves acceptables

Le présent certificat est basé sur un grand nombre de caractéristiques du logement, que le certificateur doit relever
en toute indépendance et selon les modalités définies par le protocole de collecte des données.

. Certaines données nécessitent un constat visuel ou un test; c'est pourquoi le certificateur doit avoir accès à
l'ensemble du logement certifié. ll s'agira essentiellement des caractéristiques géométriques du logement, de
certaines données propres à I'isolation et des données liées aux systèmes.

. D'autres données peuvent être obtenues également ou exclusivement grâce à des documents bien précis. Ces
documents sont nommés <preuves acceptables> et doivent être communiqués au certificateur par le demandeur;
c'est pourquoi le certificateur doit lui fournir un écrit reprenant la liste exhaustive des preuves acceptables, au
moins 5 jours avant d'effectuer les relevés dans le bâtiment, pour autant que la date de la commande le permette.
Elles concernent, par exemple, les caractéristiques thermiques des isolants, des données techniques relatives à
certaines installations telles que le type et la date de fabrication d'une chaudière ou la puissance crête d'une
i nstallation photovoltaïQ ue.

À defaut de constat visuel, de test et/ou de preuve acceptable, la procédure de certification des bâtiments
résidentiels existants utilise des valeurs par défaut. Celles-ci sont généralement pénalisantes. Dans certains cas, il est
donc possible que le poste décrit ne soit pas nécessairement mauvais mais que, tout simplement, il n'a pas été
possible de vérifier qu'il était bon!

ô

Poste5

lsolation
thermlque

Étanchéité
à I'alr

Ventllatlon

Chauffage

Eau chaude
sanitaire

heuvaæcqtablespri*s
en compte pû le certifrcateur

Référmces et d es cri pt if s

Document offtciel Acte notarË pour l'anrÉe de constructircn

Facture d'un entrepreneur Vahw U desouvertures

Pas de preuve

Pas de preuve

Pas de preuve

Pas de preuve
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Descriptions et recommandations -2-

Type

@ fercf avêc un bon nlveau d'lsoletlor
La performance thermique des parois est comparable aux exigences de la réglementation PEB 2Ol O.

AUCUNE

@ farcf avec bohtlon lnsrfnsânte ou d'épalsseur lnconnue
Recommndatlons: lsolatlon à renforcer (si nécessalre après avoirvérifté le niveau d'lsolation exlstant).

AUCUNE

@ e"-f sanslsolatbn
Recommandatlons : à lsoler.

AUCUNE

@ farcf dont ta présance d'lsoledon est lnconnue

Recommandadons : à lsoler (si nécessaire après avoir védffé le nlveau d'isolation existant).

ô

û

Dénomination Surface Justification

T1 Toiture 61,4m2 L'isolation n'a pas pu être vérifiée

M1 Mur extérieur 10,1 m2 L'isolation n'a pas pu être vérifiée
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Descriptions et recommandations -3-

Améliorer l'étanchéité à l'air partlcipe à la performance énergétique du bâtiment, car, d'une part, il nefaut pas
réchauffer l'air froid qui s'insinue et, d'autre part, la guantité d'air chaud qui s'enfuit hors du bâtiment est
rèduite.

Réalisation d'un test d'étanchéité à l'air

dNon : valeur par défaut : l2 m3/h.m2

tr Oui

Recommandatlons: Uétanchéité à l'air doit être assurée en continu sur l?ntièreté de la surface du volume
protégé et, principlement, au niveau des raccords entre les dlfférentes parois (pourtours de fenêtre, angles,
jonctlont percements ...) car Cest là que l'essentiel des fuites dalr se situe.

Po.ur qu'un logement soit sain, ilest nécessajre de remplacer.l'air intérieur vicié (odeurs, humidité, etc...) par de
l'air extérieur, ce qui inévitablement induit des pertes de chaleur. Un système de ventilation correctement
dimensionné et installé permet de réduire ces pertes, en particulier dahs le cas d'un système D avec récupération
de chaleur,
Votre log.ement n'est équipé que d'un système de ventilation partielou très partiel (voir plus loin).
En complément de ce système, une aération suffisante est nécessaire, par sirirple ouverture des fenêtres. C'est
pourquoi, dans le cadre de !a certification, des pertes par ventilation sônt comptabilisées.

Système D avec
récu pération de chaleur

/tton
E oui

Diminution globale des pertes de ventilation

Ventilation
à la demande

Preuves acceptables
caractérisant la qualité d'execution

/t'ton
tr Oui

dwon
tr Oui

a%


